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D -20100598  
Vélos taxis. Véhicules de livraison de plats à domicile. 
Ambulants, commerces itinérants. Tournage de films. 
Autorisation d´occupation du domaine public. Dispositions 
tarifaires. Adoption. 
 
Monsieur Jean Charles BRON, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 

• Vélo Taxis 
 
La Ville de Bordeaux dans le cadre de sa politique de développement durable a souhaité 
privilégier les modes alternatifs de déplacements respectueux de l’environnement. 
A ce titre, la Société Cycloville est autorisée à occuper quatre emplacements sur le 
domaine public avec deux tricycles à assistance électrique pour transport de personnes. 
Afin de ne pas pénaliser une initiative innovante et éco-responsable, une exonération 
totale de la redevance d’occupation est proposée pour la 1ère année d’exploitation. 
A partir de la deuxième année, cette occupation est assujettie au paiement d’une 
redevance établie sur la base d’un tarif forfaitaire annuel de 200 € par emplacement 
comme l’auto-partage. 
 

• Véhicules de livraison de plats à domicile 
 
Depuis plusieurs années, la demande des Bordelais en matière de livraison de plats à 
domicile n’a cessé de croître. Cette nouvelle tendance occasionne un stationnement de 
plus en plus conséquent de véhicules deux roues sur le domaine public.  
 
Il convient donc dans un premier temps d’établir une autorisation d’occupation temporaire 
du domaine public dans le respect de la réglementation, en fonction de la surface utilisée 
par chaque commerçant, puis de procéder à l’application d’une redevance d’occupation 
du domaine public établie sur la base du tarif de 10€30 par m² et par mois (à l’instar 
d’autres Villes notamment Grenoble). 
 
Toute surface utilisée par un véhicule disposant d’un système à propulsion électrique 
bénéficiera d’une exonération totale de la redevance pour une année afin d’inciter à 
l’utilisation de véhicules non producteurs de gaz à effet de serre.  
 

• Ambulants, commerces itinérants 
 
La Ville de Bordeaux a souhaité favoriser l’initiative d’auto-entrepreneurs proposant des 
commerces de production ou artisanaux ; ces ambulants ou commerces itinérants sont 
autorisés à exploiter sur des emplacements déterminés  par la Ville 
 
Il convient donc dans un premier temps d’établir une autorisation d’occupation temporaire 
du domaine public dans le respect de la réglementation, puis de procéder à l’application 
d’une redevance d’occupation du domaine public établie sur la base des tarifs ci-dessous : 
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Voie publique 
 

Annuel : 219,66 
euros/m

² 
Période estivale (avril à 
octobre) :  

128,31 
euros/m

² 
Période hivernale 
(novembre à mars) : 

91,35 
euros/m

² 
 
Voies piétonnes, à contrôle d’accès et espaces aménagés 
 

Annuel : 445,56 
euros/m

² 
Période estivale (avril à 
octobre) :  

259,91 
euros/m

² 
Période hivernale 
(novembre à mars) : 

185,65 
euros/m

² 
 
 
La première année d’exploitation, la Ville propose aux ambulants et commerces itinérants 
l’exonération de 50 % des tarifs applicables en matière d’occupation du domaine public, 
avec incitation à l’éco-responsabilité dans leurs activités et leurs modes de production. 
 

• Tournage de films 
 
La Ville de Bordeaux, dans le cadre de sa politique culturelle et touristique, a toujours 
favorisé la création artistique notamment en exonérant de taxe d’occupation du domaine 
public les tournages validés en Commission Communale de Manifestations Publiques. 
 
Or depuis 2005, profitant du rayonnement international de la Ville et de la gratuité offerte 
pour les tournages de cinéma, de courts métrages et de séries télévisées, le nombre de 
demandes est passé de 40 à plus de 50 par an (52 au 31 août 2010).  
 
De plus, les exigences scénaristiques deviennent de plus en plus lourdes pour la 
Municipalité sur le plan logistique,notamment en ce qui concerne les films d’époque. 
 
Ainsi, à l’instar de la Ville de Montpellier, la gratuité peut être envisagée pour les 
tournages de films à but non lucratif, contribuant à la vie culturelle et à la mise en valeur 
de la Ville. 
 
A contrario et comme pour la Ville de Paris, les tournages de films à caractère commercial 
se verront imposer des tarifs journaliers en fonction des zones concernées : 
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Dans le secteur sauvegardé : 
 

1. films documentaires, culturels, d’études, touristiques …………….… gratuits 
2. courts métrages ……………………………………………………………gratuits 
3. longs métrages, séries TV, films publicitaires ………………..……400€/jour 
4. Barnum cuisine ……………………………………………………………200€/jour 

 
 
Hors secteur sauvegardé : 
 

1. films documentaires, culturels, d’études, touristiques ……………..… gratuits 
2. courts métrages …………………………………………………………… gratuits 
3. longs métrages, séries TV, films publicitaires …………………………200€/jour 
4. Barnum cuisine …………………………………………………………… 100€/jour 

 
Les tournages de films à caractère commercial déplacent en outre un certain nombre de 
véhicules techniques (camions loges, matériel, camion cuisine, etc..); ce qui nécessite des 
réservations de stationnement conséquents. 
Nous pouvons alors envisager, à l'instar de Villes comme Lyon et Nantes, la mise en place 
d'une taxe d'occupation du domaine public pour ce type de prestation de l'ordre de 12 € 
par jour et de 6 € par demi journée pour 3 places de stationnement réservées. 
 
Pour une occupation de plus de 3 places, une taxe d’occupation pour une journée et pour 
la demi journée peut être appliquée en fonction du nombre de places réservées calculée 
par multiples de 3. 
 
Si ces propositions vous agréent, nous vous demandons, Mesdames Messieurs, de bien 
vouloir les adopter. 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
DELIBERATION RETIREE DE L'ORDRE DU JOUR 
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D -20100599  
Concession d´exploitation de kiosques à journaux sur le domaine 
public. Autorisation. 
 
Monsieur Jean Charles BRON, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville de Bordeaux souhaite l’implantation de kiosques de presse sur le domaine public. 
 
Ces édicules seront implantés selon les modalités ci-après : 
 
1) Création : 
 
- Grands Hommes : au niveau R-1 du marché des Grands Hommes. 
 
- Place Pey Berland : pour ce kiosque la publicité sera limitée à l’affichage de presse. 
 
2) Remplacement : 
 
- Cours Georges Clémenceau (côté Gambetta) 
 
- Cours Georges Clémenceau : installation côté Tourny 
 
Il s’agit de principe constructif répétitif conçu par le bureau d’étude ACTIS, route de 
Vivier 38730 LE PIN (plus de 700 kiosques en France) financé et géré par MEDIAKIOSK 
(105, rue de Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS). 
 
Ces édicules seront posés sans ancrage. 
 
Le kiosque Place Pey Berland sera de type K 2006 rétro pour une superficie de 12 m², 
ceux du Cours Georges Clémenceau (côté Gambetta et côté Tourny) de 12 m² rétro et 
sans dôme ; le kiosque aux Grands Hommes est de type indoor. L’emprise au sol du 
kiosque des Grands Hommes est de 18,50 m², déduction faite des présentoirs, du dépôt 
de caisses plastiques de Carrefour Market, et du guichet du personnel, la surface ouverte 
au public est de l’ordre de 10 m². 
 
Le kiosque au niveau R -1 du Centre Commercial des Grands Hommes au sein du Marché 
Municipal a obtenu l’avis favorable de la sous-commission départementale spécialisée 
dans le domaine de la sécurité incendie et de panique, et dans le domaine de 
l’accessibilité des personnes handicapées. 
 
Les kiosques seront éclairés et chauffés à l’électricité. Le concessionnaire fera installer 
deux compteurs faisant l’objet chacun d’un abonnement particulier, l’un pour l’électricité 
consommée pour l’exploitation publicitaire des kiosques, qui sera réglée à l’E.D.F par le 
concessionnaire, l’autre pour l’électricité consommée par les exploitants pour les besoins 
de l’éclairage intérieur et du chauffage des kiosques qui sera à régler à l’E.D.F par ces 
derniers. 
 
La présente concession est consentie pour une période de 10 ans à compter de la date de 
passation du traité de concession. La propriété des kiosques en fin de concession 
reviendra à la société MEDIAKIOSK. 
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Je vous propose Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser l’installation de ces 
nouveaux kiosques pour une durée de 10 ans, l’adoption du cahier des charges et la 
signature d’un nouveau contrat de concession pour chaque kiosque. 
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 
DE LA VILLE DE BORDEAUX 

 
EDIFICATION ET EXPLOITATION D’UN KIOSQUE A JOURNEAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
 La Ville de Bordeaux, représentée par Monsieur Alain JUPPE, Maire, 
 agissant en cette qualité, 
 
 Ci-après désignée «  Le concédant » 
 
 

D’une part, 
 
 
 

ET : 
 
 La Société MEDIAKIOSK, S.A.S. au capital de 303.600 euros, inscrite au Registre 
du Commerce et des Sociétés de PARIS, sous le N° B 572 181 394, dont le siège social 
est à Paris 8ème – 105 rue du Faubourg Saint-Honoré, représentée par son Directeur 
Général,   
 
Ci-après désignée «  Le concessionnaire » 
 
 
 
 
 

D’autre part 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Le Maire de Bordeaux autorise MEDIAKIOSK à occuper le domaine public à des fins 
d’ordre privatif pour y installer et y exploiter, à ses frais, de kiosques de presse sur le 
domaine public. 
 
 
ARTICLE 2 : INSTALLATION DES KIOSQUES A JOURNAUX 
 
Les emplacements concernés par la présente convention d’occupation du domaine public 
sont situés : 

- Grands Hommes : au niveau R-1 du marché des  Grands Hommes  
- Cours Georges Clémenceau : (côté Gambetta) 
- Cours Georges Clémenceau : (côté Tourny) 
- Place Pey Berland  (pour ce kiosque, seul l’affichage de presse sera autorisé) 

 
 
ARTICLE 3 : NATURE DES PRESTATIONS 
 
Aucun ancrage ou aucune fixation ne sera accepté. Le kiosque sera posé au sol. 
A l’occasion de l’édification d’un nouveau kiosque, le concessionnaire fournira non 
seulement l’édicule, mais encore prendra à sa charge les frais d’installation, 
d’établissement de la canalisation de branchement et des appareils, entre le réseau E.D.F. 
et le tableau de comptage du kiosque et de téléphone. 
 
Le concessionnaire s’interdit d’apporter au kiosque aucune modification par rapport au 
modèle qui sera choisi, ni en cours d’exécution, ni par la suite, sauf accord exprès et par 
écrit du concédant. 
 
Le plan d’implantation du kiosque sur le site ainsi que la fiche technique du mobilier sont 
annexés à la présente convention. 
 
A l’intérieur du kiosque ainsi édifié, le concessionnaire établira, à ses frais, le matériel 
nécessaire à la vente des produits de presse. 
 
 
ARTICLE 4 : ENTRETIEN, ECLAIRAGE ET CHAUFFAGE DU KIOSQUE A JOURNAUX 
 
L’entretien et le nettoyage de la partie extérieure du kiosque, ainsi que les abords 
immédiats sont à la charge du concessionnaire qui devra les maintenir en parfait état dans 
toutes les parties. Ces prestations seront effectuées par du personnel de la société 
concessionnaire, missionné sur place pour leur bonne exécution. 
 
Le concessionnaire devra veiller au bon entretien et nettoyage de l’intérieur du kiosque 
par les exploitants. L’administration municipale devra être informée de la carence 
éventuelle des exploitants. 
 
Les kiosques seront éclairés et chauffés à l’électricité. Le concessionnaire fera installer 
deux compteurs faisant l’objet chacun d’un abonnement particulier, l’un pour l’électricité 
consommée pour l’exploitation publicitaire des kiosques, qui sera réglée à E.D.F. par le 
concessionnaire, l’autre pour l’électricité consommée par les exploitants pour les besoins 
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de l’éclairage intérieur et du chauffage du kiosque qui sera réglée à E.D.F. par ces 
derniers. 
 
Un dispositif d’alimentation électrique par panneau photovoltaïque devra être envisagé 
pour l’éclairage de l’enseigne et/ou de l’affichage de presse en fonction des possibilités 
techniques. 
 
Dans le cas où des travaux de réparation ou d’entretien qui s’avèreraient nécessaires ne 
seraient pas réalisés en temps utile, la ville de Bordeaux, après une lettre recommandée 
restée sans effet pendant vingt jours, pourrait y faire procéder d’office aux frais des 
concessionnaires et sans autres formalités. 
 
 
ARTICLE 5 : RECONSTRUCTION OU DEPLACEMENT DE KIOSQUES 
 
Le concessionnaire sera tenu de faire reconstruire ou réparer à ses frais le kiosque qui 
viendrait à être endommagé ou détruit en tout ou en partie pour quelque cause que ce 
soit. 
 
Au cas où dans un but d’intérêt général, pour l’exécution d’un travail public, de l’entretien 
ou de la commodité et de la sécurité de la circulation publique, le concédant jugerait à 
propos de supprimer, soit momentanément, soit définitivement, ou de déplacer le kiosque, 
le concédant et le concessionnaire se concerteraient afin d’édifier un nouveau kiosque ou 
installer un kiosque provisoire à un endroit de valeur commerciale comparable tant sur le 
plan de la vente de la presse que celui de la publicité. 
 
Le concessionnaire prendra à sa charge les frais de remise en état du sol de 
l’emplacement du kiosque déplacé ou supprimé, ainsi que, s’il y a lieu tous les frais 
correspondants à l’installation d’un nouveau kiosque. 
 
En cas de déplacement ou suppression décidés par le concédant, les frais y afférents 
seront à la charge du concessionnaire qui s’y oblige.  
 
 
ARTICLE 6 : ASSURANCES 
 
Le concessionnaire devra contracter toutes assurances permettant de couvrir sa 
responsabilité pour les dommages causés par l’existence même du kiosque, ainsi que leur 
exploitation. 
 
Le kiosque devra être également assuré contre l’incendie. 
 
Ces assurances devront être contractées auprès de compagnies notoirement solvables et 
le concessionnaire devra pouvoir justifier de la souscription de ces polices, à première 
réquisition, auprès du concédant. 
 
 
ARTICLE 7 : IMPOTS ET TAXES 
 
Le concessionnaire supportera tous les impôts et taxes quels qu’ils soient, présents ou 
futurs se rapportant à l’exploitation par lui de l’emplacement visé par la présente 
convention. 
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ARTICLE 8 : PROPRIETE DU KIOSQUE A JOURNAUX 
 
A l’expiration de la convention ou en cas de résiliation de cette dernière, qu’elle qu’en soit 
la cause, le kiosque à journaux qui en fait l’objet demeurera la propriété de l’A.A.P. 
 
 
ARTICLE 9 : DESTINATION DU KIOSQUE A JOURNAUX 
 
Le kiosque aura pour destination principale : 
 

- la vente de journaux, publications et collections périodiques et à titre accessoire 
toutes activités commerciales exercées selon l’usage par les kiosquiers-diffuseurs 
de presse (ouvrages de librairie populaire, cartes postales, articles de papeterie, 
bimbeloterie, petite confiserie, cartes téléphoniques, billetterie de transports en 
communs, de spectacles locaux, etc….). 

 
- les supports d’affichage publicitaire, excepté pour le kiosque Pey Berland dont la 

publicité sera limitée à l’affichage de presse. 
 
 
ARTICLE 10 : EXPLOITATION DU KIOSQUE A JOURNAUX POUR LA VENTE DE PRESSE 
 
Le concessionnaire confiera l’exploitation du kiosque pour la vente de la presse à un 
travailleur indépendant agréé en qualité de diffuseur de presse et bénéficiaire d’un contrat 
de mandat passé avec les sociétés de messagerie de presse. 
 
Ce travailleur indépendant devra être titulaire d’une carte de colportage, et faire l’objet 
d’une inscription au registre du commerce. 
 
Une convention interviendra entre Médiakiosk et l’exploitant, réglant les modalités 
d’occupation par lui du kiosque mis à sa disposition. 
 
Le concessionnaire remettra au concédant, à titre d’information, le modèle de convention 
destiné à être passé avec l’exploitant. 
 
L’exploitation du kiosque pour la vente de la presse se fera conformément aux règles en 
usage dans la profession. 
 
Les horaires d’ouverture devront être aménagés afin de permettre une fermeture plus 
tardive en soirée (21 heures minimum, excepté pour le kiosque installé aux Grands 
Hommes qui sera ouvert de 9h à 19h30 du lundi au samedi conformément aux horaires 
de la galerie. 
 
En outre, Médiakiosk sera tenu de faire respecter, par l’exploitant du kiosque, les 
dispositions législatives et réglementaires concernant la vente et l’exposition de journaux 
et publications. 
 
 
ARTICLE 11 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
Le présent contrat est consenti pour une durée de sept ans, à compter de sa signature par 
les parties. A son terme, la présente convocation sera tacitement reconduite par périodes 
de trois ans sauf dénonciation par l’une des parties trois mois avant son échéance par 
lettre recommandée. 
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ARTICLE 12 : REDEVANCE 
 
En contrepartie de l’autorisation d’installer et d’exploiter le kiosque mentionné à l’article 1 
de la présente convention, Médiakiosk s’engage à verser au concédant une redevance qui 
sera égale à 5 % du chiffre d’affaires hors taxes après déduction des commissions 
d’agences, réalisée au titre de la vente d’espace publicitaire. 
 
 
ARTICLE 13 : VERSEMENT DE LA REDEVANCE  
 
La redevance, susvisée  à l’article 12, sera versée à la ville de Bordeaux en une fois à la 
fin de l’exercice comptable. 
 
 
ARTICLE 14 : CONTROLE  
 
La ville de Bordeaux aura le droit de faire effectuer par ses agents, toutes les vérifications 
qu’elle jugera utiles pour s’assurer que les clauses du contrat seront régulièrement 
observées, notamment par la communication des contrats de publicité, du relevé des 
recettes correspondantes. 
 
 
ARTICLE 15 : CESSSION DU TRAITE 
 
Le concessionnaire ne pourra céder sans autorisation expresse écrite de l’administration 
municipale l’ensemble de sa concession ni une certaine partie, faute de quoi ladite 
concession serait résiliée purement et simplement par lettre recommandée sans qu’il soit 
besoin d’une mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 16 : RESILIATION 
 
Chaque partie pourra mettre fin à la présente convention en cas d’inexécution par l’autre 
partie d’une quelconque des obligations à sa charge découlant des présentes et ce, après 
mise en demeure d’avoir à exécuter sous délai de quinzaine, à compter de la notification 
restée sans effet. 
 
Par ailleurs, la convention sera résiliée de plein droit par la ville de Bordeaux : 

- en cas de dissolution de la société choisie, mise en règlement judiciaire ou 
liquidation des biens de cette dernière, sauf continuation de l’activité dûment 
autorisée, 

- pour tout motif d’intérêt public (sécurité, salubrité, conservation du domaine, 
exécution de travaux) sans indemnité. 

 
La résiliation sera prononcée par arrêté municipal sans avertissement préalable dans deux 
cas : 

1- dissolution, mise en redressement judiciaire ou liquidation des biens de la 
société concessionnaire, 

2- cession des droits et obligations de la société concessionnaire à un tiers sans 
l’autorisation de la Ville de Bordeaux. 
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Dans les autres cas, la résiliation sera prononcée selon les dispositions du 1er paragraphe 
du présent article. 
 
 
ARTICLE 17 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
Les parties conviennent que tous différents qui naîtraient de l’interprétation ou l’exécution 
du présent contrat et qui ne seraient pas réglés à l’amiable seront confiés à la 
compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
 
ARTICLE 18 : ELECTION DE DOMICILE  
 
Les parties déclarent élire domicile : 

- pour le concédant en l’Hôtel de Ville 
- pour le concessionnaire, à son siège mentionné en tête des présentes 

 
 
ARTICLE 19 : FRAIS 
 
Les frais et droits, s’il y a lieu, seront supportés par le concessionnaire qui s’y oblige. 
 
 
ARTICLE 20 : PENALITES 
 
Une pénalité de 1 % du montant des redevances payées au cours de l’année précédente, 
portée à 5 % en cas de récidive, pourra dans certains cas être infligée au concessionnaire 
ayant, après avertissement, enfreint les clauses de la présente convention. 
 
 
Fait à Bordeaux, le  
 
 

Pour l’ A.A.P 
Le Directeur Général  
 
 
Monsieur Jean-Paul 
ABONNENC 

 
Le Maire 
 
 
Monsieur Alain JUPPE 
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M. BRON. –  

La délibération 599 permet de demander à Monsieur le Maire d’autoriser l’implantation de 
4 kiosques de vente de presse sur le territoire municipal. 

Le premier au niveau R-1 de la Galerie des Grands Hommes, 

Le deuxième : place Pey-Berland, 

Les deux autres de part et d’autre du cours Georges Clémenceau. 

Cette concession est prévue pour une durée de 10 ans. 

La convention qui règle nos rapports avec ceux de Médiakiosk a prévu une ouverture plus 
ample que celle qui existe aujourd’hui. 

L’implantation du premier au marché des Grands-Hommes est prévue de façon imminente, 
dans les semaines à venir. 

M. LE MAIRE. -  

M. PEREZ 

M. PEREZ. -  

Monsieur le Maire, nous avions évoqué ces implantations lors de la délibération du 25 mai 
2009. En particulier j’avais attiré votre attention sur le cas spécifique du kiosque de la 
place Pey-Berland puisqu’une officine de presse s’y trouve déjà. 

Permettez-moi de m’étonner que l’on installe un kiosque alors que le service est déjà 
rendu. 

M. BRON avait alors assuré, peut-être rapidement, que l’exploitation se ferait par l’actuel 
propriétaire. 

Vous-même, Monsieur le Maire, aviez été plus nuancé puisque vous affirmiez que l’actuel 
propriétaire n’avait pas envie de se mettre dans un kiosque. 

Le problème réside plutôt dans le fait que la Ville, consciente du problème de la baisse des 
ventes de presse quotidienne et hebdomadaire, décide de mettre un kiosque sur une place 
où il existe déjà une maison de la presse, alors qu’il en manque dans tellement d’autres 
endroits. 

Deuxièmement, on ne laisse pas le choix au tenancier de l’actuelle maison de la presse. 
Soit il ferme son fonds et tient le kiosque, soit il embauche quelqu’un de plus pour tenir le 
kiosque, soit on le met dans l’embarras en installant quand même un kiosque. 

Je crois que cela va à l’encontre de la protection du petit commerce de proximité à 
laquelle, je sais M. BRON que vous attachez de l’importance. 

Ou alors la Ville a-t-elle des projets sur l’immeuble où est implanté le fonds, ou sur le 
fonds lui-même ? 

L’actuel tenancier souhaite-t-il partir à la retraite vers 67 ans, et anticipons-nous ce point 
à l’avance ? 
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Quoi qu’il en soit, Monsieur le Maire, nous souhaiterions que cette délibération soit revue 
sur cette installation particulière de la place Pey-Berland, parce que j’ai l’impression qu’il y 
a quand même double emploi. Même si l’actuel propriétaire ne souhaite pas exploiter en 
kiosque, je pense qu’on le met quand même devant le fait accompli. C’est dommage. 

Dans l’état actuel de la délibération nous nous abstiendrons.  

M. LE MAIRE. -  

M. PAPADATO 

M. PAPADATO. -   

Monsieur le Maire, par rapport à cette délibération il y a un point qui n’est pas noté. Je 
souhaiterais vous interroger par rapport à l’éclairage.  

Il est mentionné que ces kiosques seront éclairés et chauffés à l’électricité, qu’un 
dispositif d’alimentation électrique par panneaux photovoltaïques devra être envisagé, 
mais je m’interroge surtout sur ce qui se passe à la fin de la journée. Est-ce que la pub 
reste allumée ? Est-ce que le kiosque reste allumé ? Ce qui rajouterait de l’éclairage à de 
l’éclairage.  

M. LE MAIRE. -  

M. BRON 

M. BRON. –  

Monsieur le Maire, d’abord il faut répondre à M. PEREZ ce que nous avons déjà dit, c’est-
à-dire que l’implantation de ce kiosque se fait en parfait accord avec l’actuel exploitant du 
commerce de détail qui se trouve sur la place Pey-Berland. 

M. LE MAIRE. -  

C’est sûr ça ? 

M. BRON. –  

Elle se fait avec lui, et avec lui seul avec l’un de ses salariés. 

Comme M. PEREZ l’a dit nous sommes soucieux du maintien du commerce de détail et de 
proximité dans la ville, donc ce n’est pas pour aller le concurrencer très directement.  

Donc vous pouvez nous faire confiance, M. PEREZ, quand on vous dit que la première 
idée qui est venue c’est d’aller le consulter et qu’il y est favorable. Pourquoi ? Tout 
simplement parce qu’on est au pied du tram et de ses arrêts, ce qui n’est pas forcément 
le cas de ce commerce-là. Donc il n’y a aucune difficulté, me semble-t-il, Monsieur le 
Maire. Cette préoccupation élémentaire a été prise. 

M. LE MAIRE. -  

On est rassuré.  

Sur le deuxième point. 
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M. BRON. –  

Sur le deuxième problème, nous avons lancé un appel d’offres réclamant l’équipement du 
toit de ces kiosques en cellules photovoltaïques. L’appel d’offres s’est trouvé infructueux. 
Une des raisons à cela c’est leur positionnement même qui ne permet pas la meilleure 
utilisation. 

Dernier point. Concernant l’éclairage le soir, effectivement, c’est quelque chose que l’on 
peut revoir ensuite. 

M. LE MAIRE. -  

C’est dommage qu’on n’ait pas pu construire un kiosque BBC. Je me souviens d’avoir 
reçu le constructeur. Finalement il ne passait pas dans les prix. 

M. de BOUTEILLER m’affirme qu’on avait aussi étudié un kiosque avec éolienne. Je n’en 
ai pas le souvenir… 

M. BRON. –  

Si, si. 

M. LE MAIRE. -  

Si vous le dites c’est que c’est vrai. 

M. PEREZ 

 

 

M. PEREZ. -  

Compte tenu des explications qui ont été fournies par M. BRON – si elles avaient été dans 
la délibération j’aurais évité de poser cette question – dans ces conditions nous modifions 
notre vote et nous votons pour cette délibération. 

M. LE MAIRE. -  

Très bien. 

M. PAPADATO va-t-il faire de même ? 

M. PAPADATO. -   

Non, parce que la réponse de M. BRON laisse planer un doute. 

M. BRON dit qu’on verra plus tard. Le problème c’est que j’aimerais bien que Mme 
WALRYCK intervienne parce qu’on est en plein dans l’Agenda 21.   

Vous savez, Mme WALRYCK que la pollution lumineuse est un élément important. Là on 
rajoute quand même 4 kiosques illuminés avec de la publicité. Donc je souhaiterais 
qu’apparaisse le fait de les éteindre lorsqu’ils ne sont plus en activité. 
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M. LE MAIRE. -  

Ça va de soi. C’est prévu, M. BRON ? 

M. PAPADATO. -   

Oui, mais avec la pub. 

M. LE MAIRE. -  

On va tout éteindre. Il a raison. On va couper le courant. 

Qui s’abstient là-dessus ? M. SOLARI ? 

M. SOLARI. -  

Non, non. Je comprends mieux maintenant pourquoi les abribus qui sont installés sur 
Bordeaux et sur la Communauté Urbaine sont éteints. 

M. LE MAIRE. -  

Sont éteints la nuit. Moi je me bats plutôt pour qu’on fasse fonctionner les barrettes 
lumineuses de la place Pey-Berland. Elles sont encore pour la moitié d’entre-elles hors 
service. 

M. BRON, vous voulez prolonger le débat ? Non. 

Qui vote contre la 599 ? Personne. 

Qui s’abstient ? Personne non plus. Merci. 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20100600  
Exploitation du marché des capucins et de ses parcs de 
stationnement. Rapport annuel de l´exercice clos au 31 
décembre 2009. Information du conseil municipal. 
 
Monsieur Jean Charles BRON, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par traité de concession du 28 décembre 2007, vous avez confié à la S.A. Les Fils de 
Madame Géraud, sous forme de délégation de service public, l’exploitation du marché et 
du parc de stationnement des Halles des Capucins à compter du 1er janvier 2008 pour 
une durée de 20 ans. 
 
Conformément à l’article L 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
rapport annuel remis à notre collectivité par le délégataire, est communiqué à l’assemblée 
délibérante. 
 

1. Les faits marquants de l’année 2009 
 
L’image du marché des Capucins a poursuivi son amélioration constatée en 2008, comme 
en témoignent la qualité de l’offre alimentaire et la fréquentation en hausse du marché. 
 
Les commerçants nouvellement installés permettent d’asseoir la pérennité du processus 
engagé. Le nombre de commerçants abonnés s’est accru au cours de l’exercice 2009, 
passant à 85 en fin d’année (contre 83 en 2008). 
 
L’effet tramway a atteint ses limites : la fréquentation du parking a fini de reculer pour se 
stabiliser, et même très légèrement augmenter (+0.4 %). 
 

2. Le suivi technique  
 
A l’entretien courant, s’ajoutent des travaux d’amélioration prévus au contrat et destinés 
à rendre le marché des capucins et son parc de stationnement plus sûrs, plus accessibles 
et plus agréables à fréquenter : 
Acquisition d’une auto laveuse, 
Installation de portails automatiques au niveau du parking, 
Condamnation de certaines zones par la pose de grilles adaptées. 
 

3. Les données financières 
 
Les recettes ont augmenté de 11 % en un an pour atteindre 1 027 442 €. Cette nette 
amélioration est due à l’effet conjugué d’une progression des surfaces d’étals abonnés et 
d’une stabilisation des recettes de stationnement. 
 
Les charges d’exploitation sont restées quasiment identiques, à l’exception des dotations 
aux amortissements. Les intérêts sur l’emprunt d’un montant de 122 286 € en 2009 
dégradent le résultat qui devient déficitaire de - 48 643 € (contre - 6 337 € en 2008). 
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LES COMPTES DE L’EXERCICE 2009 

 
Compte de gestion 2009 2008 
locations emplacements 558 701 475 101 
recettes parking 458 977 441 988 
autres recettes 9 765 8 101 
TOTAL RECETTES 1 027 442 925 190 
redevance 150 150 
achats et charges externes 348 129 359 805 
salaires et charges sociales 396 500 383 043 
impôts et taxes 31 693 33 635 
dotations aux amortissements 177 096 154 894 
TOTALCHARGES EXPLOITATION 953 568 931 527 
RESULTAT EXPLOITATION 73 874 -6 336 
intérêt sur emprunt 122 286 0 
frais financiers 231,29 0 
TOTAL CHARGES 
FINANCIERES 122 518 0 
TOTAL DEPENSES 1 076 086 931 527 
RESULTAT -48 643 -6 336 

 
 
Pour votre complète information, vous trouverez ci-joint le rapport annuel 2009. 
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.  
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M. LE MAIRE. -  

Il reste le marché des Capucins, le rapport annuel qu’on a tous lu, M. BRON, 
attentivement. 

M. RESPAUD l’a lu aussi. Il est très content. Donc comme c’est une information nous 
allons abréger. 

Vous voulez dire quelque chose quand même. 

M. RESPAUD. -  

Je vais dire quelque chose, mais je vais être court. Pour dire qu’à travers le texte qui nous 
est présenté, je ne parle pas du rapport oral, mais du rapport écrit, on a l’impression que 
tout est bien dans le meilleur du monde et que le marché des Capucins est en excellente 
santé. 

C’est vrai qu’il y a un certain nombre d’améliorations puisqu’on a une augmentation de 
0,4% du stationnement, et on a une augmentation de 2% du nombre de commerçants, ce 
qui n’est quand même pas mal, il faut le dire, même si on est encore loin de ce qu’était le 
marché des Capucins à l’origine. 

Ceci dit il y a surtout une augmentation importante des tarifs de stationnement de 4%, 
des tarifs de droit de place de 4,5%, ce qui conduit à une augmentation importante du 
chiffre d’affaires pour Géraud.  

Si le marché se porte bien, Monsieur le Maire, c’est surtout la société Géraud qui se porte 
bien car elle va toucher très rapidement toutes les royalties, récupérer vite son 
investissement et dégager une marge de profit très appréciable. 

Je vais m’arrêter là s’il n’y a pas de débat, mais je tenais quand même à le dire.  

 

M. LE MAIRE. -  

Je vous en remercie, donc je ne vais pas vous répondre. Sauf que pour l’instant ce que 
vous annoncez ne s’est pas vérifié et que la société Géraud est loin d’avoir amorti les 
emprunts qu’elle a contractés pour aménager le marché, puisqu’elle dégage encore un 
résultat négatif de 48.000 euros sur l’exercice 2009. C’était ce qui était prévu sur les 10 
premières années. 

Il s’agissait d’une information donc on ne poursuit pas le débat. 
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